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228. «LE MO~UR.» ~o i8 Lundl~W 

Considérant qu'en conséquencè 
il· convient d'abroger !'Arrêté du 29 
septembre 1971, le Déerèt. du 4. mars 
1974 et l 'Arrêté du 29 mars 1977 ~ _. 

sur le rapport du . ministre de 
la Justice: 

Et aprè9 délibération en Conseil 
des Ministres: 

DECRETE 

Article ' 1. - Sont et demeurent 
abrogés 1 'Arrêté du 29 septembre i 971, 
le Décret du 4 mars 1974 et 1 'Arrêté 
du 29 mars 1977, instituant et organisant 
la Commission Présidentiellë Agraire 
Permanente. 

Article 2.- .Tous les biens généra-
lement quelconques ainsi que t.ous:tes do.ss'iers 
et documents se trouvant en la possession 
de 1.a Commission Présidéntielle Agraire 
permanente seroht, dès 1 'entrée en 
vigueur du Présent Décret, confiés 
à la garde du Mi.nistère de la Justice, 
en leur état actuel pour qu.• inventaire 
en soit régulièrement dressé. 

Article 3. - Les parties, soit 
par elles-mêmes, soit par l'intermédiaire 
de leurs avocats régulièrement constitués 
et munis . ~·un mandat exprès, ont un 
délai d'une année, à compter de la 
date de la promulgation du présent 
Décret, .Pour réclamer' la restitution, 
sans, frais aucun, . des dossiers: titres 
de propriétés, procès:-verbaux, rapports, 
etc ••• , retenus dans les Archives de 
la Commission Présidentielle Agraire 
permanen:te. 

Une section dépendant de la Direc
tion des Affaires Judiciaires est charqée 
de cette restitution. 

_Article · 4. - Le présent Décret 
abroge toutes Lois ou dispositions 
de Lois, tous décrets ou dispositions 
de Décrets, tous Décrets-Lois ou disposi
tions de Dé

0

crets-Lois qui l~i sont 
contraires, et sera P-~blié et exécuté 
à la diligence du Ministre de la Justice. 

Donné au . Palais National, à Port
au-Prince, le 25 février 1987, An l84èmè 

Hénri ~AMPHY 
Lieutenant-Général, FAd'H., 

Président 
Will.iams REGALA 
Colonel, FAd' H., 

Membre 
Pôu:r Me. Jacques A. FRANÇOIS 

Membre 

Williams REGALA 

PAR LE CONSEEL NATIONA~ 
DE GOUVERNEMENT: 

Le Ministre de la Justice: 
Me. Françci, SAINT-FLEUR 

i.e Ministre .de l':Jntérieur 
et de la Défense Nationale: 

Williams REGALA, 
Colonel, . FAd' B., 

Le Ministre de !'Information 
et de la Coordination: 

Jacques LORTHE 
Le Mirii~tre de l'Economie 

et des Finances: 
·Leslie DELATOUR 
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